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Pour diffusion immédiate 
 

MESSAGE D’INTÉRÊT PUBLIC 
 

ARRÊT PROVISOIRE DES SERVICES 
MUNICIPAUX 

 
(Iqaluit, Nunavut) – La Ville d’Iqaluit souhaite informer les résidents et les 
résidentes que la Ville arrête provisoirement la prestation de tous les services 
municipaux, c’est-à-dire la distribution de l’eau, la gestion des déchets, la 
collecte des ordures, et le déneigement, jusqu’à nouvel ordre, en raison des 
conditions météorologiques très mauvaises. 
 
Les services d’incendie, d’ambulance et de police seront assurés, sauf s’ils sont 
jugés non sécuritaires et/ou impossibles à offrir, et il faut également s’attendre à 
des retards de service. 
 
Nous recommandons aux citoyens et citoyennes de ne pas circuler sur les routes 
en raison de la visibilité réduite, des vents violents et des conditions routières 
dangereuses. 
 
Si vous n’êtes pas à la maison actuellement, nous vous recommandons 
fortement de rentrer chez vous et d’y rester jusqu’à ce que les mauvaises 
conditions météorologiques aient pris fin. 
 
Nous demandons aux citoyens et citoyennes qui reçoivent les services d’eau par 
camion de réduire leur consommation et leur sortie d’eaux usées en reportant à 
plus tard la lessive et l’utilisation du lave-vaisselle, ainsi qu’en prenant une 
douche au lieu d’un bain. 
 
Nous souhaitons rappeler aux propriétaires de véhicules de retirer leurs 
véhicules de la route. Les véhicules qui sont abandonnés sur les routes et qui 
nuisent à la circulation pendant les opérations de déneigement peuvent être 
saisis en vertu du règlement local et territorial, et le propriétaire fautif peut 
recevoir une amende. La Ville ne sera pas tenue responsable des dommages 
causés aux véhicules restés sur les routes survenus pendant les opérations de 
déneigement ou de retrait de véhicule.  
 
Pour obtenir des mises à jour sur l’état de la prestation des services, 
veuillez appeler la ligne tempête de neige (blizzard line) au 979-5300. 
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Ce message d’intérêt public demeure en vigueur jusqu’à nouvel ordre. 
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Pour de plus amples renseignements, veuillez communiquer avec :  
Andrea Spitzer 
Communications 
Ville d’Iqaluit 
Courriel : A.Spitzer@city.iqaluit.nu.ca 
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